
46ème FLECHE ARDENNAISE
GRAND PRIX DE LA MONTAGNE

Doté de 750 euros de Prix
REGLEMENT

*
Cinq prix seront attribués suivant la répartition suivante :


250 € / 185 € / 150 € / 100 € / 65 €

*         Pour être classés, les coureurs doivent terminer entièrement l'épreuve ou être

classés par les commissaires L.V.B.

*
Seuls les trois premiers coureurs franchissant le sommet des côtes seront pris


en considération.

*
Un panneau situé à 300 m annoncera GPM.

*
A l'endroit précis où s'effectuera le pointage, un drapeau à damier sera agité


sur le côté droit de la ligne G.P.M.

*
Le vainqueur du classement final sera tenu de se présenter sur le podium officiel                      


 directement après l’arrivée de l’épreuve / un trophée lui sera remis

                  (présence obligatoire).

*
En cas d'ex aequo, le classement s'établira suivant le nombre de 1ères,2èmes,..

            places obtenues - en cas de nouvel ex-aequo , ce seront les 1ères,2èmes.

            places obtenues au sommet des monts de 1° catégorie qui départageront

*
10 pointages seront effectués 
